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• L’État n’a pas vocation à tout faire ni à construire le système 
d’information de tous les acteurs.

• Il met à disposition des acteurs des règles claires (interopérabilité, 
sécurité et éthique), des référentiels et des services socles, en leur 
laissant le soin de développer leurs services numériques à l'aide de ces 
ressources, en innovant au service des citoyens et des professionnels.

• Il doit piloter la politique publique du numérique en santé : son 
développement et sa régulation.

• Pour les entreprises, l’intégration de services socles permet de 
consacrer moins de ressources (par exemple d’éviter de 
construire un système d’identification électronique ou de re-
certifier les diplômes des professionnels utilisateurs), tout en 
ayant immédiatement des perspectives plus larges de 
déploiement de leurs services, en France ou à l’international, 
avec des standards d’interopérabilité

Le principe de l’Etat plateforme

Cela permet 
aussi de 

garantir que le 
numérique en 
santé restera 

souverain



• Préciser le cadre technique, le cadre d’urbanisation et le cadre éthique dans 
lesquels devront s’inscrire les services numériques d’échange et de partage de 
données de santé

• Publiée dans le cadre de la feuille de route du numérique en santé
• Mise à jour tous les ans 

• Pour tous les acteurs de l’écosystème qui développent un projet de services 
numériques de santé, qu’ils soient maîtres d’ouvrage ou qu’ils en assurent la 
maîtrise d’œuvre

• les établissements de santé 
• les groupements régionaux d’appui au développement de la e-santé (GRADeS) 
• les éditeurs de logiciels (les entreprises du numérique en santé)
• les professionnels de santé / du médico-social qui utilisent ces services numériques.

La doctrine du numérique en santé 



• Plan d’urbanisme clair et stable dans le temps
• Sinon risque que les constructions de services numériques en santé se fassent avec le risque 

d’être incompatibles les uns avec les autres ou de devenir rapidement obsolètes avec un 
gâchis collectif de ressources

• Sinon risque aussi du non-engagement des éditeurs 

• Opposable et respectée des acteurs 
• Ex : référentiel sur l’identification électronique, Pro Santé Connect et INS
• Ex : structuration du compte-rendu de biologie médicale 
• Ex : obligations des professionnels en termes d’envois de documents de santé vers Mon 

espace santé et par messagerie sécurisée de santé (arrêté pris en application de l’article 
L.1111-15 du code de la santé publique).

• Construction d’un panel de dispositifs incitatifs
• Publication de la doctrine du numérique en santé et des référentiels après concertation.
• Corpus (PGSSI-S, CI-SIS, CENS) accessibles à tous
• Actions de communication diverses (vulgarisation, webinaires, accompagnement par l’agence 

du numérique en santé)
• L’ANS met à disposition l’outil Convergence pour aider les acteurs à mesurer leur écart à la 

cible

La doctrine du numérique en santé 



Les maisons de la e-Santé 



• Elaborée et publiée par l’Agence du Numérique en Santé (ANS) pour sécuriser 
les systèmes d’information de santé (SIS)

• Des référentiels visant à garantir l'échange, le partage, la sécurité et la confidentialité des 
données de santé à caractère personnel par les services numériques en santé. 

• S’applique
• aux structures de santé dans la définition de leur politique de sécurité des systèmes 

d’information 
• aux porteurs de projet dans la définition des niveaux de sécurité à mettre en œuvre 
• aux industriels dans leurs choix relatifs à la sécurité pour le développement et les évolutions 

de leur offre.

• L’article L. 1470-5 du code de la santé publique prévoit que l’ANS élabore la 
PGSSI-S en concertation avec l’écosystème

La Politique Générale de Sécurité des SIS (PGSSI-S)



• Deux types de documents
• Des référentiels et des documents opposables fixant les 

exigences relatives aux différents aspects de la sécurité des 
systèmes d’information en santé ; 

• Des guides et des supports pratiques ou organisationnels 
incluant les recommandations en matière de sûreté des 
données, des documents d’aide à la mise en œuvre de ces 
différents guides, des supports de sensibilisation et de 
communication.

• La PGSSI-S est régulièrement mise à jour pour 
s’adapter

• Aux évolutions industrielles et technologiques
• Aux usages 
• Aux évolutions réglementaires

Le corpus documentaire de la PGSSI-S



https://esante.gouv.fr/produits-services/pgssi-s



La nécessité d’élaborer un cadre d’interopérabilité 

Rapport Pon-Coury
https://sante.gouv.fr/IMG/pdf/masante2022_rapport_virage_numerique.pdf



https://esante.gouv.fr/produits-services/ci-sis



• Fixer les règles d’une informatique de santé communicante
• Techniques 
• Syntaxiques
• Sémantiques 

• Mise en œuvre de volets
• Eviter de développer pour une même fonctionnalité une interface spécifique à chaque SI avec 

lequel il communique 
• Réduire les coûts d’intégration de nouvelles interfaces ainsi que les problématiques 

techniques d’interopérabilité 
• Se concentrer sur le fonctionnel métier
• Faciliter l’utilisation de produits d’éditeurs internationaux dans le contexte français et 

d’envisager des utilisations à valeur ajoutée des données traitées sans nécessité de 
retraitement humain.

• Créer les conditions du développement et de la régulation du numérique en santé

Le cadre d’interopérabilité des SIS (CIS-IS)

Webinaire ANS / Introduction à l’interopérabilité, au CI-SIS et aux services associés (41 min) 
https://www.youtube.com/watch?v=iknfdmHD6_Y



• Le CI-SIS est constitué de volets de modèles de documents médicaux de 
spécifications syntaxiques (structuration et format des données) et sémantiques 
(jeux de valeurs et terminologies de référence). 

• Ces volets sont organisés en trois couches :
• Couche Métier, dont les volets spécifient les contenus métiers échangeables ;
• Couche Service, dont les volets spécifient les fonctionnalités mises en œuvre ainsi 

que les échanges de données permettant de les activer ;
• Couche Transport, dont les volets spécifient le transport de l’information

• Le CI-SIS s’appuie sur des normes et standards internationaux matures et stables 
et se construit en concertation avec les représentants des professionnels de 
santé et du médico-social ainsi que les éditeurs des systèmes d’information de 
santé. 

Le cadre d’interopérabilité des SIS (CIS-IS)

Webinaire ANS / Introduction à l’interopérabilité, au CI-SIS et aux services associés (41 min) 
https://www.youtube.com/watch?v=iknfdmHD6_Y



La nécessité d’élaborer un cadre de l’éthique du numérique 

Rapport Pon-Coury
https://sante.gouv.fr/IMG/pdf/masante2022_rapport_virage_numerique.pdf



https://esante.gouv.fr/produits-services/referentiel-ethique



L’éthique valeur cardinale de la 2e feuille de route 

L’éthique
Le numérique en santé doit être inclusif et 
solidaire. Chacun doit pouvoir utiliser les 
outils et services numériques pour être 
acteur de sa santé et de son parcours de 
vie, accéder à ses données et en contrôler 
les accès. Le numérique en santé doit être 
solidaire et ne laisser personne de côté. 
Le numérique ne doit pas accroître les 
inégalités en matière de santé mais bien 
renforcer l’accès aux soins pour tous. Les 
innovations ne doivent pas être réservées 
à une frange de la population mais bien 
être accessibles à ceux qui en ont le plus 
besoin. L’éthique n’est pas un frein au 
déploiement du numérique mais un garant 
de sa qualité et de son humanisme dans 
les usages.



Le cadre de l’éthique du numérique en santé (CENS)











Ecoresponsabilité

La santé

8 % 

des émissions de GES 
en France (1)

Le numérique 

3,5 % 
des 
émissions 
mondiales 
de GES (2)

+ 60 % d’ici à 2040 
soit 6,7 % de l’empreinte carbone nationale (3)

La valeur du numérique en santé 
est liée à son déploiement et à son 
adoption par les professionnels

L’augmentation des usages accroit 
mécaniquement l’empreinte 
environnementale 

(1) Le Shift Project, “Décarbonons la santé” https://theshiftproject.org/wp-content/uploads/2021/11/211125-TSP-PTEF-Rapport-final-Sante.pdf 
(2) Le Shift Project « IMPACT ENVIRONNEMENTAL DU NUMÉRIQUE : TENDANCES À 5 ANS ET GOUVERNANCE DE LA 5G » 

https://theshiftproject.org/article/impact-environnemental-du-numerique-5g-nouvelle-etude-du-shift/
(3) ADEME / ARCEP

https://theshiftproject.org/article/impact-environnemental-du-numerique-5g-nouvelle-etude-du-shift/
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• Le système DOIT être évalué à l'aune de l'impact 
environnemental de son utilisation au moyen de 
la méthode d'écoscore fournie par la DNS et 
l'ANS

• Le système s'intègre, dans son cycle de vie, dans 
une démarche plus globale de développement 
durable

• Le système met en œuvre des pratiques de 
conception responsable afin de réduire l'impact 
environnemental du service

• Le système est accessible en faible débit et à partir 
d’équipements anciens

• Le système retient des choix d’architecture pour 
l’hébergement de la solution numérique visant à 
réduire la consommation de ressources et d’énergie

L’écoscore des applications de santé

ü Impact environnemental de 
l’utilisation des applis de santé 

üService mis en ligne en avril 2022
• Parcours

üPrès de 80 écoscores publiés

https://ecoscore-appli.esante.gouv.fr/



• Arrêté du 23 juin 2022 
relatif aux critères 
applicables au 
référencement au 
catalogue de service de 
MES 







TAKE HOME MESSAGES

• Savoir ce qu’est la doctrine technique du numérique en 
santé

• Connaître les principes de la PGSSI-S
• Connaître les principes du CI-SIS
• Connaître les principes du CENS
• Connaître les principes de l’écoresponsabilité
• Définir l’écoscore



Ce travail a bénéficié d'une aide de l’État gérée par l'Agence Nationale de la 
Recherche au titre de France 2030 portant la référence ANR-23-CMAS-0001 

Ce contenu est mis à disposition sous licence Creative Commons BY-NC-ND 4.0. Vous 
êtes libre d'utiliser cette ressource en respectant 3 contraintes : vous devez créditer 
l’auteur, ne pas l’utiliser commercialement et ne pas modifier son contenu.


